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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ÉTATS PARTIES À LA CONVENTION
Onzième session
Siège de l’UNESCO, Salle I
17 – 18 juin 2026
Point 2 de l’ordre du jour provisoire :
Élection du Bureau
	Décision requise : paragraphe 5




1. Conformément aux dispositions de l’article 11.1 de son Règlement intérieur, l’Assemblée générale élit un(e) Président(e), jusqu’à cinq Vice-Président(e)s ainsi qu’un Rapporteur. L’Assemblée choisit habituellement des représentants de chacun des six groupes électoraux de son Bureau, élisant le/la Président(e) et le Rapporteur nominativement et les Vice-Président(e)s par État partie.
2. Le Règlement intérieur précise en outre que le mandat des titulaires de ces postes court de l’ouverture de la session de l’Assemblée à laquelle ceux-ci ont été élus jusqu’à la clôture de la session (article 11.2). En outre, le/la Président(e), le(s) Vice-Président(e)s et le Rapporteur ne pourront être immédiatement rééligibles après deux mandats consécutifs (article 11.3).
3. La liste des Président(e)s, Vice-Président(e)s et Rapporteurs des sessions ordinaires précédentes de l’Assemblée générale est annexée au présent document.
4. Au 17 mars 2026, 185 États avaient déposé leurs instruments respectifs de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion et participeront à la onzième session de l’Assemblée générale en tant qu’États parties à la Convention. La liste des États parties par groupe électoral est disponible sur la page Internet de la Convention : https://ich.unesco.org/fr/les-etats-parties-00024.
5. L’Assemblée générale souhaitera peut-être adopter la résolution suivante :
PROJET DE RÉSOLUTION 11.GA 2
L’Assemblée générale,
Ayant examiné le document LHE/26/11.GA/2,
Rappelant l’article 11 de son Règlement intérieur,
Élit *** (nom/État partie) Président(e) de l’Assemblée générale ;
Élit *** (nom/État partie) Rapporteur de l’Assemblée générale ;
Élit *** (État partie), *** (État partie), *** (État partie), *** (État partie) et *** (État partie) Vice-Président(e)s de l’Assemblée générale.
ANNEXE
Liste des Président(e)s, Vice-Président(e)s et Rapporteurs des
précédentes sessions ordinaires de l’Assemblée générale
	10.GA (2024)
	

	Président
Vice-Présidents
Rapporteur
	: S. Exc. M. Mariusz Lewicki (Pologne)
: Luxembourg, El Salvador, Viet Nam, Éthiopie et Maroc
: M. Souleymane Konate (Mali)

	9.GA (2022)
	

	Présidente
Vice-Présidents

Rapporteur
	: S. Exc. Mme Junever M. Mahilum-West (Philippines)
: Belgique, Croatie, Venezuela (République bolivarienne du), Madagascar et République arabe syrienne
: Mme Daniela Rodríguez Uribe (Colombie)

	8.GA (2020)
	

	Président
Vice-Présidents
Rapporteur
	: S. Exc. M. Amara Camara (Guinée)
: Pays-Bas (Royaume des), Arménie, Équateur, Indonésie et État de Palestine
: M. Wael Abdel Wahab (Égypte)

	7.GA (2018)
	

	Présidente
Vice-Présidents
Rapporteur
	: S. Exc. Mme Vincenza Lomonaco (Italie)
: Serbie, Guatemala, Kazakhstan, Gambie et Jordanie
: M. Waleed Alsaif (Koweït)

	6.GA (2016)
	

	Président
Vice-Présidents
Rapporteur
	: S. Exc. M. José Manuel Rodríguez Cuadros (Pérou)
: Allemagne, Pologne, Népal, Sénégal et Koweït
: M. Mustapha Nami (Maroc)

	5.GA (2014)
	

	Président
Vice-Présidents
Rapporteur
	: S. Exc. M. Awad Ali Saleh (Émirats arabes unis)
: Norvège, Tchéquie, Brésil, Malaisie et Congo
: Mme Panagiota Adrianopoulou (Grèce)

	4.GA (2012)
	

	Présidente
Vice-Présidents
Rapporteur
	: S. Exc. Mme Eleonora Husseinova (Azerbaïdjan)
: France, Honduras, Chine, Burkina Faso et Liban
: M. Dries Willems (Belgique)

	3.GA (2010)
	

	Président
Vice-Présidents
Rapporteur
	: M. Toshiyuki Kono (Japon)
: Monaco, Croatie, Mexique, Zimbabwe et Émirats arabes unis
: Mme Alida Matković (Croatie)

	2.GA (2008)
	

	Président
Vice-Présidents
Rapporteur
	: M. Chérif Khaznadar (France)
: Bulgarie, Inde, Sénégal et Algérie
: M. Francisco Javier López Morales (Mexique)

	1.GA (2006)
	

	Président
Vice-Présidents
Rapporteur
	: S. Exc. M. Mohammed Bedjaoui (Algérie)
: Roumanie, Brésil, Inde et Éthiopie
: S.Exc. M. Faruk Loğoğlu (Türkiye)
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